Atelier 1

L’autorité de la loi 
(atelier dirigé par Ondrej Svec et Orgest Azizaj)
En abordant la question de l’origine de l’autorité de la loi à partir des textes de W. Benjamin (Zur Kritik der Gewalt) et de J. Derrida (Force de loi), nous allons explorer l’espace délimité par les notions de la loi, de la justice et de la violence.  D’où vient donc l’autorité mythique de la loi? Quelles sont les rapports de cette autorité avec la force/violence nécessaire pour faire la loi ? Y a-t-il une différence fondamentale entre la force première par laquelle la loi établit son autorité et la force nécessaire pour l’appliquer et la préserver ? 

Les étudiants sont invités à préparer leurs propres commentaires et interprétations des textes de Benjamin et de Derrida qui seront mis en ligne bien avant le début de l’Université d’été.  Sont bienvenus également les commentaires d’autres textes rattachés à la thématique de cet atelier, notamment : F. Kafka, In der Strafkolonie (Dans la colonie pénitentiaire), J. Derrida, « Préjugés: devant la loi“, in: La Faculté de juger, Minuit, 1985, pp. 87–139;  G. Agamben, Homo Sacer II, État d'exception, Seuil 2003
Ondřej Švec, Ph.D. est Maître de Conférences à la Faculté de Lettres de l’Université Hradec Kralove et coéditeur des Œuvres complètes de Jan Patocka. Il a soutenu sa thèse sur La Phénoménologie de l’affectivité en 2006 à l’ENS-LSH Lyon et à Université Charles de Prague. Durant ses études de Master en Philosophie et Lettres françaises, il a également effectué des séjours d’études à Paris IV Sorbonne et à Università degli Studi à Milan. Il traduit la philosophie française en tchèque (Descartes, Bergson, Deleuze) et donne des cours sur la philosophie moderne et contemporaine, phénoménologie et philosophie des sciences. 
